
1/1

ART. 3 N° AS209

ASSEMBLÉE NATIONALE
3 juillet 2017 

RENFORCEMENT DU DIALOGUE SOCIAL - (N° 4) 

Rejeté

AMENDEMENT N o AS209

présenté par
M. Aviragnet, Mme Bareigts, Mme Vainqueur-Christophe, M. Vallaud, rapporteur Mme Batho, 

Mme Battistel, Mme Biémouret, M. Bouillon, M. Jean-Louis Bricout, M. Carvounas, 
M. Alain David, Mme Laurence Dumont, M. Dussopt, M. Faure, M. Garot, M. David Habib, 

M. Hutin, M. Juanico, Mme Karamanli, M. Jérôme Lambert, M. Le Foll, M. Letchimy, 
Mme Manin, Mme Pau-Langevin, Mme Pires Beaune, M. Potier, M. Pueyo, M. Pupponi, 

Mme Rabault, M. Saulignac et Mme Untermaier
----------

ARTICLE 3

Supprimer l’alinéa 17.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Un récent article de presse en date du 3 juillet 2017 fait état d’une chute libre du nombre d’affaires 
prud’homales. Et ce pour des raisons qui ne sauraient nous rassurer. En effet, le nouveau formulaire 
à remplir avec ses sept pages au lieu d’une lorsqu’on veut saisir la juridiction serait à l’origine de 
cette chute.

Par cet alinéa le Gouvernement souhaite que le Parlement lui donne un blanc-seing général et 
absolu pour faire évoluer le droit du licenciement.

Avant même de procéder à une nouvelle réforme de la procédure prud’homale, il est indispensable 
de faire le bilan de la réforme de 2015 de la procédure devant les conseils des prud’hommes, 
laquelle a enrichi le rôle du bureau de conciliation et en crée une formation de jugement restreinte, 
dans l’objectif d’améliorer la qualité des jugements rendus et de diminuer les délais de jugement.

Nous demandons la suppression de cet alinéa.


